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Le Ma ire 1 

DÉPARTEMENT D ES ALPES-MARIT IMES 

ARRONDISSEMEN T DE NICE 

COMMUNE DE LA PENNE 
06260 - PU G ET-TH ENIERS Tél. 93.05.84.29 

La Panne, le 198 

ARIŒ1'E N~ 6. DU __ . XI .. . '\Xf9:.l: . .l.Q87 

PRESCRl VANT L' ENQU E1'E PUBLIQUE DU PLAN D 'OCCUPA'l'ION 
DES SOLS DE LA COMMUNE DE LA PENNE 

Vu le code de l'urbanism e et notamment les articles L. 12) -1 a 
1. 12) -12 et K. 12) -1 il. R.12) - 14 , 

Vu la loi n~ 8)- 6)0 du 12 juillet 198) relative il. la ddm~crati 
sati on des enquêtes publiques et à la protection de l' environn e
ment 1 

Vu la ddlibération en date du 22 a vril 1984 prescrivant l ' éla
boration du P . O.~ . 

Vu l'arrêtd municipal n~ ) en date du 22 Ma r s 1985 mettant en 
oeuvre l ' dlaboration du P . O.S. , 

Vu la dcil i bérut i on en dute du 2) Mars 1986 arritant le projet de 
P . O.t) . 

Vu l'arrêt. mun i cipal n~ 4 en date du 12 janvier 1987 rendant 
publi c 10 P. O. S . 

Vu les pièces du dossier soumis à l'enquête publique 1 

Vu l'ordonnance en date du 16 avril I 9B7 de M. le Président du 
'l'ri bunal Administra tif ' de Nice dés ignant M. MAI LLAN Ldopold 
demeurant - Les Glycines - 8 , che min des Plantiers - a ngle de la 
route Napoléon - 06)70 MOUANS SARTOUX • 

AflRE 'fE 

Article 1er: 

,l' 
;~,. , 

Il sera proccidci a une enquête publique sur les disposi t ions du pl a n 
d ' occupation des sols rendu public de la comn,une de la Penne pour 
une durJe de )0 jours il. con'pter du 1er juin 1 987 . 

Art icl e ê! : 

M. ~AjLLAN L~opold dOI[iic ili ~ - Les 
angle de la route NMpoléon - ObJ70 
t ravaux ruraux e n retraite 1 a été 
enquite ur par 1 .. Le Présid erlt du 

1 

l ;ly cine~ - H, chelnin des Plantic I'S 
Mouans Sa rt oux - Ingénieur des 
désigné en qualitci de commi ssai re 

Trib unal Administratif 

.. - . .. . -1 • . .. . _ . . 
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Article J ; 

Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles 
coté et paraphé par le commissaire enquêteur seront dépos és à la mairie de la 
Penne pendant JO jours, consécutifs, les lundi, mardi, vendredi et samedi , 
matin aux heures habituelles d'ouverture de , la mairie du 1er juin 1987 au 
JO juillet 1987 inclus. ; . 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner évent uellement 
ses observations sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit au ! 
commissaire enquêteur . 

Article 4 ; 
" , 

Le commissaire enquêteur recevra à la mairie, mardi 28 juillet , mercredi 4.9 
juillet et jeudi JO juillet 1987 de 9 h à 12 heures et de 14 h à 18 heures 

Articl e 5 '; 

A l'expira tion du délai ae l'enquête prévu à l'article J, le registre sera 
clos et signé par le commissaire enquêteur qui disposera d'un délai de trente 
jours pour transme ttre au maire de la c ommune .de la Penne le dossier ave c son 
rapport dans lequel figurent ses conclusions motivées . 

Article 6 ; 

Une copie du rapport du commissa~re enquêteur sera adressée à M. Le 
commissaire de la République du Département des Al pes-Maritimes , 

Articl~ ; 

Un avis au public faisant connaitre l'ouverture de l'enquête sera publié 
quinze au moins avant le début de celle - ci, et rappelé dans les huits 
premiers jours de l'enquête, dans deux journaux régionaux ou locaux di ffusés 

" dans le dépar t ement , ,; :l' 

Cet avis sera affiché notallunent à la ~I airie et publié par tout aut re procédé 
en usage dans la commune de la Penne • 
Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à 
l'enquête 

- ava l1t l'ouverture de l'el1qûêb a en ce qui concerne la première 
ins ert i on t 

- au couro de l'enquête en ce qui concerne la deu."<:ième insertion 

" ; 

Fa i t. la Pel1ne , le 27 Avril 1 987 

LE MAIRE 
D'AU'l'HlER G • 



• COMP'I'E RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 1987 

" 

Le conseil municipal s'est réuni en séance 
publique, à la mairie de la Penne, sous la présidence de Monsie ur D'AUTHIER 
Georges, Maire en exercice. 

Etaient présents: M. ROMAN Elie, Mme DALMASSO I<'rancine , M. CORNILLET Roger 
M. ASTEGGIANO Alex, M. SAULE Roger, MonRAP Emile, M. GEORGE Max . 

Absents : Madame RI VIERE Louise 

Monsieur SAULE Roger a été désigné comme secrétaire de séance 

.;' " 

Le Ma ire informe le conseil municipal de la démission des conseillers municipaux 
Messieurs RAYBAUD Claude e t EPHRAIM , 'ra ncis 

BUDGE'f PRIMl 'l'H' 19B7 

Section f onctionnement 

Dé penses 
Denrées et fournit ures 

Fr ais de personnel ........... . 
Impôts et t axes . . ......... .. . . 
rrravaux et services 
extérieurs .................. . 

Participations et contingents 

Allocations - subventions •.. . 
Frais financiers ... . ...... ' " 
Charges anté rieures .. ....... . 

8 . 000 

101.000 
4.000 

42 . 000 

62.J50 

5 . 000 
280.129 

1 . 000 

556.959 

Recettes 
Produits de l 'exploi -
tation ......... .... . . 

Produits domaniaux .. . 
Produits financiers .. 

Recouvrements - subven-
tions .... .••.• . ... . .. . 
Dotations reçues de 
l'Etat ..... .. . .. . ... . 
Impôts directs ...... . 
Contributions directes 

48 .J20 

58 . 240 
1 40.549 

20.000 

128.200 "' 
20.000 

141.J50 

556.959 

.. :~/ 
Section Investissement 

Dépenses 

Remboursement d 'emprunt ...... . 84 . 635 

R.glement de dettes à long ou woyen 
terme sans ré ce ption de fonds 1 . 195 

'l'rava~ de bâtiment et de génie 
civil.. .............. .... .... 217.912 

• 
Acquisition de titres et valeurs 5.600 

J11 . J42 
INVESTlSSE~,ENTS PROGRAMMES 

Recettes 

Subventions d'équipement , dons 
et legs ... .... .... .. 77.000 

Part icipa tion de trava~ 
d'équipement . . .. ... . 19J.962 

Recouvrements de vréances à 
long ou mOY.en terme 40. J80 

J11. J42 

- Aména gement chemin de la Crouette ( accès BRAVI ) 
et réparation Chemin de Pinaud ( ébo ulement) ........•..• 

- Complément route de Desseuge sur trava~ FEOGA ........... . 

- Complément Aménagement extéri"~ur auberge ............ ...... 
- Extension rés eau assainissement village ..... ... .. .. ... .. .. 
- Réparation horloge ( suite au devis des Bt s J3HlAND ) ... .. 

140.000 

JO . OOO 

30.000 

11 . 26 J 

6 . 649 



• 

- Achat lecteur de microfiches type RR . JO S 
'.les Et s REG~IA .•. .. .. .• . . . . .... .. . .. .... .. .... .. ...... .• ... . 

'l'A UX VON 'l'RI llU'l'l ONS DlIŒC'l'ES 

- Taxe d'habitation 

- Taxe Propri' t ' bitie •• •.•••••• • . 

- Taxe propri't' non biti e •• ••• • •. 

- Taxe professionelle •••• • • • ••.. •• 
Le taux moyen d'augmentation est de 3 , 25 % . 

1, 60 % 
5,46 % 
1 9 ,20 % 

10 , 20 % 

3 . 000 

REDEVANCE POU R L ' ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 350 Frs pa r ménage 

Le Maire r appe lle que seuls sont exonér' s de 
cette redevance les agriculteurs en activit' n' ayant a uc une autre acti
vité ainsi que les personnes b'néficiant du fond nationa l de s olida ri t' , 
et bien entendu les r'sidents 'loignés du point de ramassage 

CO'l'lSATION ASSOVI A'l'ION DU PI N DE NOGUI EH : 500 l' r s POUR 1981 

SUIlVEN'l'10NS POUR 1981 

- Comit' des Fêtes port'e à ) . 000 F pour pe r ffiettre a u comi té des f i t e s 
de prendr e en charge certains frais de c'remonie s 

- Atelier Informatique de ToGet 1. 000 ,'rs 

,1 : 

Cet atelier a assur' la formation de la sec r ét a i r e et s era nécessaire pour 
aider la mise en place progressive de l a gestion informatique de la mairie 

- Divers imprévus 1 . 000 ,'rs 

Le budget primitif a 't' adopt' pa r six voix 
pour et deux abst entions ( RAP Emile - GEORGE Max 

"OUVEll'fURE DES PIS'fES D.F.C.I. 

Seront r 'alis'es en 1981 par les forestiers sapeurs da ns le cadre des 
a ctions engag'es au titre de la protection des forêts contre l'incendie 

- l'entretien des pistes de Cumi, Ciaudo, l es Cimes 
et des Crouet t es , 

- l'ouvertur e des pistes de Sa bat i er ( J Km ) et de 
la source de s Adouces ( 1 , 5 Km ) 

EX1'ENSI ON. BASSE TEN:SION DU QUARTIER DE PINAUD 

La demande d ' extension du r'seau formulée a u Synd i ca t D'partementa l de 
l'Electricité et du Gaz ayant aboutie, le conseil munic ipa l sur propo 
sition du Maire donne son accord po ur que soit c gf f ec tué cett e réalisa
t i on dont le montant s ' él. ve • 62.000 F 

EBOULEMENT DE BESSEUGES 

Le Maire informe le conseil municipa l s uite à l' i mportant éboulement qui 
a e u l i eu sur le chemi n de Besseuges , il a demandé un rapport à l ' ingénieur 
Subd ivisionnaire de la D. D. E . ' , leque l rapport a f ait res s ortir pour l'amé 
nagement de la plateforme et l ' enr ochemen t une d ' pens e de l'ordre de 
100 . 000 F 1' .T . C. 

. .... .. / .. ... . . 



Le Maire propose au conseil muni c i pal de 
demander l ' inscription de ces travaux au pr ogr amme 1987 des t r ava ux 
communaux · et s ollicite l ' aide financière du Département. 

DECHARGE PUDLl~UE 

Le Maire informe le conseil munic ipal que 
certains membres du conseil signalent que les décharges de matériaux sui te 
aux constructions et aux travaux de terrassement sont fai t s a narchi quement 
Le conseil municipal après en avoir délibéré demande à Mons ieur Le Maire 
de bien vouloir prendre un arrêté en précisant les lieux de dé charge e t .d" en 
tenir compte dans les autorisations de permis de construire • 

BORNE D '1 NCENDIE 

Sur proposition de Monsieur SAULE Roger, le 
conseil municipal donne son· accord pour la mise en place d 'une bor ne 
d'incendie dans le quartier des Embarniers où se sont const ruits plu
sieurs habitations . 

L'ordre du jour étant épui sé et les questions 
diverses débattues, la séance est levée à 12 heures • 

LE MAIRE 

'~ 



PROGRAMME 

VENDREDI 14 AOUT / 

SAMEDI 15 AOUT 

DIMANCHE 16 AOUT 

LUNDI 17, AOUT 

DE LA 

21 li JO 

9 H 

15 H 
21 H JO 

9 H 

9 H 

10 H 

10 H JO 

12 H 

15 H 

21 H JO 

9 H 

BAL D'OUVERTU RE 

AUBADES A LA POPULATION 

ENTRAlNEMENT AU BAL TRAP 

BAL 

CONCOURS DE BAL TRAP 

TOURNOI DE SIXTE 

Depot de gerbe au monument 

MESSE SUIVIE DE LA PROCESSION 

APERITIF OFFERT PAR LA MUNICIPALITE 
ET LE COMITE DES FETES 

BAL DES ENFANTS 

BAL MASQUE 

CONCOURS DE BOULES 

Le ComHé des Fêtes se réserve le droit de modi
fier ce programme si cela était nécessaire • 

LE PRESIDENT • 



• 

'" FETE NATIONALE 

DU 14 JUILLET 

MA R D l 14 J U ILL E T 

A 19 H 30 

DEPOT DE GERBE. PLACE DE L'EGLISE 

Vous êtes tous cordialement invités à 

part iciper à la céremonie du souvenir et à la fête qui 

sui vra • 

LUNCH OFFERT A LA POPULATION 

BAL POPULAIRE 

Toutes les personnes qui voudraient aider à la 

réussite de cette Fête , par leur apport personnel ( boissons, 

gâteaux, friandi ses, où a utres mets salés ) seront les bienvenus 

Le Maire remercie d'avance to~tes ces personnes • 



PROMENADE AVEC LE TRAIN A VAPEUR 

JOURNEE DU 19 JUILLET 

Le Comite des Fêtes organise le 19 juillet 

une sortie à Annot avec le train à vapeur • Voi~i le programme de cette 

jo~rnée : 

Rendez-vous à 9 H 45 à la Gare de Puget-Théniers 

Vmsite des installations des vaporistes, des machines et des wagons • Cette 

visite se:a commentée 

A 10 H 45 Départ en train sur Annot. L'apéritif vous sera offent 

vers 12 H 15. Le repas du midi sera laissé à l'initiative de chacun, 

mais je me permets de vous proposer le pique nique, sur le terrain prévu 

à cet effet • 

Le retour est programmé à 15 H 30 - Arrivée à Puget-Théniers à 16 H 30 

Un souvenir sera offert à tous les participants • 

La participation aux frais es t f ixée à 90,00 F par personne , réglée 

exclusivement par chèque, à l'ordre du Comité Des Fêtes . Pour les 

enfants de moins de 12 aos, la participation sera de 70,00 F • 

Les inscriptions seront reçues au secrétariat de 

la Mairie, aux jours ouvrables, ou chez Monsieur SAULE Roger, à partir 

du 1er juillet 1987 - Tél: 93.05.85.27 

VENEZ 

VOUS PASSEREZ UNE 

TOUS NOMBREUX .. ...... 
aOURNEE INOUBLIABLE . ..••••••• 
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RELEVE DES COMPTEURS D'EAU 

Nous vous rappelons que le relevé des compte urs aura lieu le samedi , ~3 Juin 
Les personnes absentes lors du relevé des compteurs d'eau s eront , p~~e ~s d~ 
bien vouloir ramener en Mairie sous huitaine, la carse qwi aura et e deposee , 
En principe les compteurs doivent être accessibles à tout moment • 

MARIAGE 

Frédéric DEBULOIS et Marie-José VISCO ont choisi la Penne, pour la oélébration 

de leur mariage, qui aura lieu samedi 6 Juin à 15 heures, à la ' Mairi e 

Le futur époux est le fils de Madame DEBUL01S M chelle, et le pe tit fils de , 
Madame CONIL Adèle 

D E CES 

Madame RIVIERE Louise , consGillère municipale nous acqu.itté le Dix Mai 1987 
Nombreux furent les Pennois et les Pennoises, les amis du village , pour 
l'accompagner au petit cimetière de la Cgapelle du Plan. 
C'est une figure légendaire du hameau de Besseuge qui disparait, et qui l ai s sera 
un grand vide dans ce quartier • 

Nous présentons à ces enfants et à toute sa famille, nos bien sincères condo
léanoes • 

Nous avons appris aussi le décès de Monsieur MASS1S Jean , père de Messieurs 
MASS1S Claude et Roger, propriétaires au Lotissement ,survenu à Nice , au 
mois d'avril 1987.' • 

Nous présentons nos sinoères condoléances à Messieurs MASS1S , e t à leur famille , 

• 

. 
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Le P.O.S. permet : 
- de définir avec clarté et certitude les 
droits attachés à chaque terrain, . 
- ' de protéger les espaces naturels (agri- ' 
culture, site, paysages, forêts .. . !, 
- de mieux organiser l'implantation et 
la desserte des constructions situées dans 
les zones urbaines, . 1 .• \ 

- de ménager les emplacements néces
saires aux équipements futurs. 

Oui '. 
• fa it Je P.O.S. 
Le conseil mu'nicipal 
avec les services 
de l'état et 
los groupements 
représentatifs. 
Ils sont ' réunis en . 
groupe rie travdi l " 
constitué par . 
le Préfet . 
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, Il comprend : 
b9 

des documents graphiques qUI locali
sent les zones, . 
- un réglement qui fixe le droit appl i
cable à chacune des zones, 
- des annexes techniques (eau , assamlS-
5efT)ent, élimination des déchets, liste · 
'des '-équipements pUblics fU.turs , autres . 
servitudes ne provenant pas du P.O.S.). . . 
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